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Mesdames, Messieurs,  
 
 
Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra à la Mairie le :  
 
 

LUNDI 7 AVRIL 2014 - 19 H 30 

Salle du Conseil Municipal 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Installation d’un nouveau Conseiller Municipal suite à une démission volontaire 
 

2. Délégation de fonctions du Conseil Municipal au Maire (art. L 2122-22 et L 2122-23 du CGCT) 
 

3. Les indemnités de fonction  (art. L 2123-20-1 et suivants du CGCT) 
 

4. Désignation des membres des commissions municipales (art. L 2121-22 du CGCT) 

 
5. Désignation des membres des Comités Consultatifs  (art. L 2143-2 du CGCT) 

 
6. Désignation des représentants de la Commune au sein de la Commission d’Appel d’Offres  (art. L 

2121-22 du CGCT) 
 

7. Désignation des représentants de la Commune au sein de la Commission Communale des Impôts 
Directs (art. L 2121-32 du CGCT) 
 

8. Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) art. L 123-4 et suivants du Code de l’action sociale et de 
la famille 
 

9. Désignation des représentants de la Commune au sein des Syndicats de communes (Art. L.2121-33 du 

CGCT) 
 

10. Désignation des représentants de la Commune au sein des  autres organismes (Art. L.2121-33 du CGCT) 
 

 

 
Comptant sur votre présence. 

Le Maire, 
Michel BERNOS 

 


